
PREFECTURE VAL D'OISE

Arrêté n °2014202-0001

signé par 
Secrétaire Général 95

le 21 Juillet 2014

PREFECTURE DU VAL- D'OISE
10 - DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

DDPP95 - service santé protection animale et environnement

Arrêté préfectoral n ° 2014-3597 du 21 juillet 
2014 portant interdiction temporaire de 
déchargement, de livraison et de mise en vente
 d'ovins et caprins vivants dans le département 
du Val d'Oise entre le 15 septembre 2014 et Le
 10 octobre 2014 et annexe à l'arrêté préfectoral
 n ° 2014-3597
















